
Avis : Tel que prévu au règlement 603 b), lors de l’assemblée générale du 29 octobre 2017, il y aura 
nomination et si nécessaire, élection pour deux postes de membre du comité de la mesure du travail, 
un poste de membre du comité d’éducation syndicale et d’étude de la législation et un poste de syndic. 

 

 

Dimanche, le 24 septembre 2017 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 Ouverture de l’assemblée générale par la présidente; 
 Adoption et signature du procès-verbal de l’assemblée générale du 30 août 2017; 
 Demandes d’admission des nouveaux membres; 
 Lecture de la correspondance; 
 Rapports mensuels du secrétaire-trésorier sur l’état de variation de la caisse générale du mois 

d’août 2017; 
 Rapport du Comité de la mesure du travail /observateurs, observatrices 
 Rapport du Comité exécutif; 
 Résolutions; 
 Démissions; 
 Mise en nomination des délégué(e)s syndicaux; 
 Affaires générales; 
 Levée de l’assemblée. 

 

 
N. B. : Les membres désirant obtenir une libération syndicale sans solde pour assister à l’assemblée 
générale doivent contacter le confrère Yannick Gagnon au (514) 593-3953, poste 226, et ce, au moins 5 
jours ouvrables avant l’assemblée. 
 

 

NOTA : Seuls les membres en règle de la Section locale de Montréal présentant leur carte de membre du 

Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes sont admis à l’assemblée. 
 

(Durée maximale : 3 heures 30 minutes, référence article 801 des règlements)  
 
 
 
 
 
 
 

Syndicalement, 
 
 
 
Michel Duguay 
Secrétaire-trésorier 
STTP-Section locale de Montréal 
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